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AVANT-PROPOS

Le présent amendement a été établi par le sous-comité 20B: Câbles de basse tension, du
comité d'études 20 de la CEI: Câbles électriques.

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants:

FDIS Rapport de vote

20B/248/FDIS 20B/253/RVD

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant
abouti à l'approbation de cet amendement.

__________

Page 20

3.1  Essai de flexions alternées

Remplacer le texte existant par ce qui suit:

3.1.1  Généralités

Les prescriptions sont données en 5.6.3.1 de la CEI 60245-1.

Cet essai ne s'applique ni aux câbles souples ayant des conducteurs dont la section nominale
est supérieure à 4 mm2, ni aux câbles souples ayant plus de 18 conducteurs disposés en plus
de deux couches concentriques.

3.1.2  Dispositif d’essai

L'essai doit être effectué au moyen de l'appareil représenté à la figure 1. Cet appareil est
constitué d'un chariot C, d'un système de commande du chariot et de quatre poulies pour
chaque échantillon de câble à essayer. Le chariot C porte deux poulies A et B, qui ont un
diamètre identique. Les deux poulies fixes, aux extrémités de l'appareil, peuvent avoir un dia-
mètre différent de celui des poulies A et B, mais les quatre poulies doivent être disposées
de façon que le câble soit horizontal entre elles. Le chariot effectue des cycles (mouvements
de va-et-vient) sur une distance de 1 m avec une vitesse approximativement constante de
0,33 m/s entre chaque changement de direction du mouvement.

Les poulies doivent être faites de métal et doivent avoir une gorge semi-circulaire pour l'essai
des câbles ronds et une gorge plate pour celui des câbles méplats. Les colliers de butée D
doivent être fixés de façon qu'une traction soit en tout temps exercée par la masse de laquelle
le chariot s'éloigne. La distance d'un collier de butée à son support, alors que l'autre collier
reste sur son support, doit être au maximum de 5 cm.

Le système de commande doit être tel que le chariot tourne en douceur et sans secousse
lorsqu'il change de direction.
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